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486 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

quand il aura exterminé jusqu’au dernier de ces 
monstres, gorgés de sang et de rapines qui 
furent les plus cruels fléaux de l’humanité. 

O quelle est éclatante, qu’elle sera heureuse 
la victoire remportée par la république sur ses 
ennemis intérieurs!... avec quelle majesté elle 
va s’elever et consolider, au dedans le bonheur 
des français, si bien préparé au dehors par le 
triomphe de nos guerriers! 

Pères de la patrie, tous nous voeux ne ces¬ 
sèrent jamais d’etre pour vous, la 
Réprésentation nationale fut toujours notre 
unique boussole et tous nos efforts se réunis¬ 
sent pour contribuer avec elle et avec tous les 
amis de la liberté, à faire entrer heureusement 
au port, le vaisseau de la République tant de 
fois battu par la tempête. 

Vive la République, vive la Convention natio¬ nale. 

Cartel, président, Duval, Brelang, 
Grigent, secrétaires et 74 autres signatures. 

m 

[La société populaire de Montcenis à la 
Convention nationale, s. d.] (16) 

Liberté, Egalité. 

Citoyens Réprésentans, 
Nous avons tressailli de joie a la lecture de 

votre adresse aux français, chef-d’oeuvre d’elo-
quence, de justice et d’humanité : au sentiment 
de la plus douce satisfaction ont succédé ceux 
d’admiration et de réconnaissance, c’est le juste tribut de ces sentimens dont nous sommes 
pénétrés que nous vous offrons aujourd’hui. 
Votre immortelle adresse va rendre au nom 
français, chez tous les peuples de la terre, la 
splendeur et la gloire que les crimes du dernier de nos tirans lui avoient ravis. Notre société se 
fait gloire de professer les principes sublimes 
qu’elle contient et que votre sagesse vient de 
proclamer. Le bonheur pour elle n’existera que 
dans l’amour, le respect et la pratique des loix, 
son premier devoir sera de vous prouver qu’elle 
ne reconnoit que la Convention pour seul point 
de ralliement et de puissance, qu’elle est prete 
a le soutenir de sa fortune et de sa vie et que 
quand même elle se verroit réduite a perdre 
l’une et l’autre : sa dernière expression n’en 
seroit pas moins : vive la République, vive la 
Convention, triomphe la justice. 

Les membres du bureau de la société popu¬ laire de Montcenis. 

Noroy, président et 2 autres signatures. 

(16) C 325, pl. 1412, p. 28. 

n 

[La municipalité de Maixent-sur-Queune à la 
Convention nationale le 28 vendémiaire 
an 777] (17) 

Citoyens représentants, 
Recevez toute nôtre sensibilité sur vôtre 

adresse au peuple françois, elle étoit déjà dans 
nos coeurs, et nous nous rallierons toujours 
autour de vous comme au véritable et unique 
centre de nôtre gloire et de nôtre félicité. 

Suivent 18 signatures. 

o 

[Le conseil général du district de La Rochelle 
au président de la Convention nationale, le 29 vendémiaire an 777] (18) 

Nous aimons, nous pratiquons autant que 
nous le pouvons et défenderons jusqu’au der¬ 
nier soupir les principes manifestés dans l’adresse de la Convention nationale aux 
François. Ces principes sont tels qu’ils doivent 
nous conduire au port et procurer à la nation 
le bonheur auquel elle aspire. Salut et fraternité. 

Suivent 8 signatures. 

P 

[Les membres composant le tribunal criminel 
du département du Morbihan, séant à 
L’Orient à la Convention nationale, le 29 ven¬ 
démiaire an 777] (19) 

Haine aux rois, amour a la République, 
Égalité, fraternité, Liberté, ou la mort. 

Nous avons lu avec l’intérêt le plus vif et applaudi avec transport a vôtre adresse aux français. Cet acte du législateur était néces¬ saire ; non qu’il dut justifier aux yeux du peuple la sublimité de ses travaux; ne doit-il pas à la Convention nationale, la chute du trône, la punition du tyran, l’établissement de la répu¬ blique, ses triomphes et ses victoires? mais des hommes prétendus révolutionnaires et qui ne sont que des exagérateurs effrénés, des hommes prétendus vertueux, souillés des crimes les plus atroces, des hommes qui prêschent l’abnégation des richesses et qui régorgent des dilapidations qu’ils ont commises ; des continuateurs du triumvirat, enfin, elevaient contre le peuple souverain et ses représentans, des vociférations 

(17) C 324, pl. 1393, p. 16. (18) C 324, pl. 1393, p. 20. (19) C 324, pl. 1393, p. 17. 
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coupables ; dans leur délire, ils osaient avancer 
que la Convention nationale, marchait à la contre-révolution et à l’anéantissement de la 
liberté osaient attaquer le Gouvernement 
Révolutionnaire qui centralisant toutes les opé¬ 
rations, rend les dilapidations plus difficiles et 
ne laisse jamais le crime impuni, vous n’avez 
pas besoin, citoyens Représentans, de répondre 
aux détracteurs de vôtre gloire; vos bienfaits 
les confondent; mais, vous deviez rappeller à 
votre centre les opinions divergentes, non du 
peuple en masse qui n’en a qu’une, l’amour de 
la liberté et la haine de la tyrannie, mais celles 
de quelques membres ou égarés ou non éclai¬ 
rés du corps social. Espérés donc tout de l’effet 
de votre proclamation ; elle tue l’intrigue, l’exa¬ 
gération, les vices et les crimes ; elle vivifie les 
espérances des bons citoyens; ranime le com¬ 
merce prêt à s’eteindre; enhardit l’industrie, 
qu’on voulait etouffer ; elle fait pâlir les tyrans 
et détruit leurs coupables espérances. 

Législateurs, le peuple sçait qu’il n’est que 
vous qui puissiez consolider la République que 
vous avez fondée; poursuivéz donc votre car¬ 
rière ; l’amour des français est vôtre égide 
moral; leurs bras armés sont vôtre bouclier; 
avec ces moyens qu’avez vous à craindre? rien... 
que devons nous espérer? tout... Salut et fraternité. 

Suivent 5 signatures. 

q 

[La municipalité de la commune de Landau à 
la Convention nationale, le 28 vendémiaire 
an III\ (20) 

Liberté, Egalité, fraternité. 
Salut. 

Représentans du peuple 
Nous avons lu et publié votre proclamation 

au peuple français, elle a produit dans le coeur 
de tous une joie sincère, surtout en lisant ce 
passage qui nous dit de nous méfier de ces intri¬ 
guants qui ont le talent de se masquer du 
patriotisme pour opérer le mal, nous les sur¬ 
veillerons et certes ils ne seront point ména¬ 
gés. 

Dans la conduite que nous avons tenue 
jusques ici et que nous tiendrons toujours, nous nous sommes attachés au maintien du bien de 
la chose publique, nous ne doutons pas du bon¬ 
heur de la patrie, il émané de vous citoyens 
Representans, vous saurez le consolider, vous avez à cet effet notre confiance et celle de la 
République entière, continuez avec la fermeté 
et l’energie que vous nous avez prouvé dans les 
circonstances pénibles et orageuses, notre féli¬ cité en sera le fruit et l’immortalité sera votre 
récompense. 

(20) C 324, pl. 1393, p. 14. 

Nous vous le jurons de nouveau, jamais nous 
ne reconnoitrons d’autre autorité que celle des 
Représentans du peuple et nous la défendrons 
jusqu’à notre dernier soupir. 

Vive la République, Vive la Convention nationale. 
Salut et fraternité. 

Suivent 8 signatures. 

r 

[La société populaire régénérée de la commune 
de Louhans à la Convention nationale, le 27 
vendémiaire an 7/7] (21) 

Liberté, Égalité. 

Représentants, 
Votre proclamation au peuple français lüe à 

la séance de ce jour a été entendue avec le plus vif intérêt. 
Les principes de justice et de fermeté que 

vous y manifestés vous donnent de nouveaux droits à sa confiance. 
L’attitude imposante et vigoureuse que vous 

prenés, après avoir exterminé les traîtres et les 
usurpateurs du pouvoir du peuple, lui promet 
des jours heureux. 

Marchés a grands pas pour hâter le bonheur 
des français, occupés vous sans relâche des 
moyens de l’établir; ne vous laissés pas cir¬ 
convenir par ces hommes ambitieux, par ces 
égoïstes, par ces scélérats enfin qui sacrifient 
le repos public pour satisfaire leurs passions. 

L’adhésion formelle de la société aux prin¬ 
cipes de votre proclamation, le serment pro¬ 
noncé d’en maintenir l’éxécution, voila 
l’hommage le plus sincère qu’elle a arrêté a l’unanimité de vous offrir. 

A Louhans, le 27 vendémiaire de l’an trois 
de la République. 

Louhize aîné, président 
et 51 autres signatures. 

8 

[Les officiers municipaux de la commune de 
Cluny à la Convention nationale, le 1er bru¬ 
maire an 777] (22) 

Représentans, 
Grâce vous soit rendue des principes conte¬ 

nus dans votre adresse au peuple. Elle a été 
entendue aux acclamations générales des 
citoyens de notre commune, nous jurons comme 
vous, guerre à mort aux traitres, aux tir ans, 
aux intrigants, aux terroristes et aux dilapida-
teurs. La vertu et la justice seront toujours nos 

(21) C 325, pl. 1412, p. 27. (22) C 324, pl. 1393, p. 7. 
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